
GAZBTTE -DES CAMPAGNES.

Voire Règne, Nous avons créé, érigé et
,stitu ut certaine étendue île Nos ter-

. ineultes, sises et situkestais le Comté
le Kanouraska, dats Notre District de

mu;:lnlotirauska, dans Notre dite province, en
1.n towNVuslip, sous le nom dte Ch4boi, pour

ar toujours ci-après appelé, connu et
.Iicsi distingné. ET ATT:Nu qn'en vertu
,!'n .- te du Parleinent de Notre Royaume-
r:ci de la Grande Bretagne et d'Irlande,
,it et passé dats la Session d*îcelti, tenue

Jjils les troisième et quatrième années de
.rte Règne, et intitilé: " Acte pour réu-
nlir les provinces du Haut et du Bas-Cana-
,ia et pour le Gouvernement clu Canada,"
et il est, entre autres choses, statué et éta-
i, Que lInstrinenit en vertu duquel au-

ein ownship (lans la dite Province sera
.rlitué, sera publié par Proclamation.

1:r Arrn: que les Lettres Patentes sus-
.tes sont dce la lecteur et effet, et dans les

suivatis, savoir

l.riscE ttU
C.A DA.

VICTORIA, par la Grücn cde Dieu, Reinle
dci Rovaunie-Uti de la Grandle-Bretagie
et d'Irlande. Défenseur de la Foi, etc.,
etc., etc.

. 1ouis ceux à qui ces présentes parviei-
lront ou qu'icelles pourront concerner-
S.uLUT:

TTENDU qu'il est expédient d'ériger
. cri township une certaine étendue (le

Nas terres incultes, sise, située et étant
de le Comté le Kanouraska, dans Notre
li,t-et le Kamouraska, dans Notre dite

i'rovinue, et laquelle, dans et par le Rap-
rt de PHlonorable Vîî.t.uni \IVcDour,.t.,

Ntru Commissaire dles 'l'erres de la Con-
rn'ee, dans Notre dite Province, fait et cer-
:li ait Gouverneur-Génral de Notre dite
Inoviice, est désignée comme suit, savoir:

Une étendue ou compeau du terrain bor-
*.e cotuine suit. savoir: ai nord-ouest par-
ta par le towtiship cle Wood bridge et partie

uar le township de Bungay, au nord-est par
, towntship dle Polenegainook, au Sud-

*,'kst par le townslhip de 'aintchlaud, et au
:l-est par les limites de la Province ; com-

çant i tii point dans la ligne extérieutre
'd-est cdu tovishiip de Voodbridge susdit,
c .iti poteau et borne ent pierre définissant
':cgle le plus i l'ouest de la dite étendue

ci compeau de terrain ; de là le long de la
! li±nie extérieure sud-est du township

SWuuclbridlge; et en continuation le long
du la ligne extérieure sud-est (lu townshiip
de Duigay susdit, astronomiquement nord,
<iuarante-trois degrés, vingt-huit minutes
l:i. sept cent vingt-huit chaînes cinquante
ciainons, plus ou moins jusqu'à un poteau
lt borne en pierre céfiniissant l'angle le
plus au nord de la dite étendue ou compeau
de terrain ; de là astronomiquement sud-
,il, neuf cent vingt-quatre chaïnes, Cua-
raite-neuf chaînons, plus ou moims, jusqu'à
l'intersectiont dc la ligne de la province, il
ut, poteau et borne en pierre définissant
langle le plus à l'est de la dite étendue ou
compeau de terrain; de là le long de la
dite ligne de province, sud, trente-cinq de-
,rés trente-cinq minutes ouest, sept cent
trente-trois chaînes, plus ou moins, jusqu'à

un poteau et borne en pierre définissant
langle le plus au sud de la dite étendue ou
compeau de terrain; de là astronomique-
ment nord-ouest, mille quarante-trois chaî-
nes soixante-et-sept chaînons, plus ou
moins, jusqu'au point de départ. La dite
étendue ou compeau de terrain àinsi désigné
contenant soixante-et-sept mille huit cents
acres de terre, plus ou moins, et la réserve
ordinaire pour les grands chemins. Et la
dite étendue ou compean de terrain a été
de plus en partie disposé et snbdivisé par
arpentage fait sur les lieux en rangs et lots
de la manière suivante : en donze rangs, nu-
mérotés du nord-ouest an sud-est, savoir,
dn premier rang au donzième rang incînsi-
veinent; les lots mesurant chacun quatre-
vingt chaînes quatre vingt chaînons de pro-
fondeur sur treize chaînes de largeur, et
contenant chacun cent acres de terre, plus
ou moins, et la réserve ordinaire pour grands
chemins, sauf et excepté les lots irréguliers,
savoir: le premier rang cn cinquante-six
lots, numérotés di sud-ouest au nord-est,
savoir, du numéro un au numéro cinquante-
six inclusivement ; les deuxième, troisié-
me, quatrième, cinquiième, sixième et
septième rangs, chacun en vingt-huit lots,
numérotés dli sud-ouest au nord-est, savoir,
du numéro vingt-neuf aiu numéro cinquante
six inclusivement; le reste de chacun de
ces rangs n'étant pas encore subdivisé; les
huitième, neuvième dixième et onzième
rangs, chacun en cinquante-six lots, nuimé-
roté~s du sud-ouest au nord-est, savoir, du
numéro un au numéro cinquante-six iielu-
sivement, et enfin le douzième rang, en
vingt-huit lots, numérotés du sud-ouest ait
norc-est, savoir, du numéro un au numéro
vingt-huit inclusivement. Le tout tel que
représenté sur un diagramme de la dite
étendue ou compeau de terrain y annexé,
autant que la nature ou les circonstances
du cas le permettent, et conformément à
'arpentage fait sur les lieux, dont le rap-

port est de record dans le Bareau (les Terres
dc la Couronne." SAcIm:z \AmnN,
que dL Notre Faveur spéciale, certaine
science et propre mouvement, Nous avons
créé. èrigé et constitué, comme par les pré-
seutes nous créons, érigeons et constituons
la dite étendue de Nos Terres incultes, tel-
le que ci-dessus décrite, ut toute et chaque
partie d'icelle, un uni township, laquelle,
dès et à compter du Dixième jour du Mars
prochain, sera, continuera et demeurera un
township à toujours, et sera ci-aprés connue,
appelée et distinguée sous le nom de Cha-
bot. Et (le plus, que de Notre Faveur spé-
ciale, certaine Science et propre mouve-
ment, Nous déclarons que les présentes
Nos Lettres Patentes seront bonnes et effec-
tives en loi, à toutes intentions, construc-
tions et fins quelconques, nonobstant toute
borne incorrecte, faux nom, ou autres im-
perfections ou omissions dans ou concernant
la dite étendue de terre érigée par les pré-
sentes en un township sous le nom de
Chabot, comme susdit.

EN FoI DE QUor, Nous avons fait rendre
Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau
de Notre dite Province du Canada :
TEMoIN, Notre Très-Fidèle et Bien-

Aimé Cousin le Trés-Honorable
CHARLEs STANLEY VIcoMTE MoNck,
B3aron Monck dle Bal lytramnon, dans
le Comté de Wexford, Gouverneur-
Général de l'Amérique Britannique
du Nord, et Capitaine-Général et
Gonverneur-enu-Chef dans et sur Nos
Provinces du Canada, de la Nouvelle
Ecosse, du Nouveau-Brunswick, et
de l'lie du Prince Edouard, et Vice-
Amiral d'icelles, etc., etc., etc. A
Notre ltel du Gouvernement, en
Notre CITE (le QUEBEC, dans
Notre dite Province du Canada, ce
BOUZIEME jour de FEVRIER,
ciins l'année de Notre-Seigneur, mil
huit cent soixante-et-trois, et de
Notre Régne la Vingt-sixieme.

Par Ordre,
J. O. BUREAU, Secrélaire.

SAcHEZ MAINTENANT, Que Nous avons
jugé à propos d'émanier cette Proclamation,
et qu'en conformité des dispositions le
l'Acte (LI Parlement du Royaume-Uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, Nous pu-
blions les dites Lettres Patentes par les-
quelles il Nous a plu constituer le dit Town-
ship de CHABOT ; et de plus, qu'en con-
formité des dispositions du dit Acte, Nous
déclarons, ordonnons et régions par ces pré-
sentes que les susdites Petires Patentes
auront Force de Loi, le, dès et à compter
clid DIXIEME jour de MARS prochain,
De ce que dessus tous Nos féaux sujets, et
tous autres que les présentes pourront con-
cerner sont requis de prendre connaissance,
et de se conduire en conséquence.

E- Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre
Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau
cle Notre dite Province du Canada:
Tratoi, Notre Très-Fidèle et Bien -
Aimé Cousin le Trè.-loiorable
CuIanLs bTANT.tnY Viconv MoscX,
Baron Monck cle Dallytrammon, dans
le Comté cde Vexford, Gouverneur
Général (le l'Amérique Britannique
li Nord, et Capitaine-Général et

Gouvernieur-en-chef dans et sur Nos
Provinces di Canada, de la Noi-
velle-Ecosse, du Nouveau Bruns-
wick et de l'Isle clu Prinec Edouard,
et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc.,
etc. A Notre 1létel du Gouvernement,
clans Notre CITE cde QUEBEC, dans
Notre dite Province dtu Canada, ce
DOUZIEME jour dle FEVRRER,
dans l'année cde Notre-Seigneur, mil
huit cent soixante-et-troîs, et de
.Notre Règne la Vingt-sixième.

Par Ordre,
J. O. BUREAU, Secrétaire.

A VENDRE OU A LOUER,

, NE Maison avec dépendances
et beau jardin, située près de

PEglise de Ste. Aine de la Pocatiére.

Pour plus amples informations s'adresser
au Curé de Ste. Anne.


